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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

prophylaxie
Question écrite n° 71409

Texte de la question

M. Patrick Malavieille attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la création, par le Parlement, d'un
examen bucco-dentaire pour les enfants dans leurs 6e et 12e années. Cette mesure positive n'entraîne pas
automatiquement toutes les familles concernées à effectuer ce bilan qui pourtant est gratuit. Il lui demande
quelles dispositions il envisage pour inciter toutes les familles à en bénéficier et particulièrement les jeunes
patients les plus fragilisés du fait de leurs conditions matérielles et sanitaires.
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